
    
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Modalités de mise à disposition ou de consultation des informations destinées à l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 

 
CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORMANDIE-SEINE 

 
 

Société Coopérative à capital variable 
Capital au 31.12.2021 : 92.351.163,5 € 
Etablissement de crédit. 
Société de courtage d’assurances. 
Siège Social : Cité de l’Agriculture, Chemin de la Bretèque, 76230 Bois-Guillaume. 
433 786 738 R.C.S. Rouen. 
Immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le numéro 07 025 320 
 
Dont l’Assemblée Générale Ordinaire, accessibles à ses seuls sociétaires, se tiendra le jeudi 24 mars 
2022 à 16 heures au KINDARENA à Rouen (76000) – 40 rue de Lillebonne. 
 
 
Précise que : 
  
L’avis de réunion comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions et l’avis de convocation 
ont été publiés au BALO le 4 mars 2022. 
 
Les documents prévus par l’article R. 225-83 du code de commerce sont disponibles à compter du 
mercredi 9 mars 2022, conformément aux dispositions réglementaires applicables. Ces documents 
sont mis à disposition, pour consultation, sur le site internet de la Caisse régionale (www.ca-
normandie-seine.fr) rubrique « informations réglementées » . 
 

 


